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Qui sommes-nous? 

Notre mission : 
protéger les enfants, donner un caractère 
durable aux familles et aux communautés 
dans le cadre d’un partenariat.

NOTRE VISION :
chaque enfant bien aimé
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PARLONS DE LA SOCIÉTÉ DE L’AIDE 
À L’ENFANCE DE PEEL
La Société de l’aide à l’enfance de Peel a été fondée 
en 1912 et jouit de l’appui du ministère des Services 
à l’enfance et la jeunesse de l’Ontario. Nous avons 
pour mission de protéger les enfants, de donner aux 
familles et aux communautés un caractère durable 
dans le cadre d’un partenariat. 

Nous procurons des services de protection aux 
enfants de moins de 16 ans, et ce, 24 heures 
par jour, sept jours sur sept. Nous enquêtons sur 
les rapports concernant les enfants exposés à 
des risques et nous procurons du soutien et du 
counseling aux familles en difficulté. Nous offrons 
le placement en familles d’accueil; nous veillons sur 
les enfants placés sous les soins de l’agence; nous 
plaçons les enfants en vue d’adoption et simplifions 
les demandes de renseignements inhérentes. Nous 
nous efforçons de fournir des services multilingues 
et qui tiennent compte des différences culturelles.

La protection des enfants est l’affaire de tous. C’est 
pourquoi nous collaborons avec les familles, les 
organismes confessionnels et les services sociaux 
communautaires. Lorsque les parents et d’autres 
aidants ne peuvent assumer le soin de leurs enfants, 
nous invitons la famille et les aidants à participer à 
l’élaboration de soins alternatifs qui maintiennent les 
enfants dans un environnement qui leur est familier 
et où ils entretiennent déjà des liens d’attache. Nous 
voulons ainsi promouvoir la stabilité dans un milieu 
familial chaleureux. 

Dans certains cas, il nous faut prendre l’enfant 
ou le jeune à charge afin d’assurer son bien-être; 
nous lui offrons alors un soutien émotif dans un 
environnement sécuritaire tout en recherchant un 
milieu de vie permanent. Nous savons que le respect 
de la diversité culturelle est primordial et nous 
déployons tous les efforts pour faire en sorte que les 
enfants trouvent un foyer d’accueil qui répond à ce 
besoin fondamental.   
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L’OBLIGATION DE SIGNALER
Il nous incombe à tous de signaler la violence 
faite aux enfants et la négligence à leur égard. 
Toute personne qui apprend qu’on porte atteinte 
au bien-être ou à la sécurité d’un enfant doit le 
signaler à la société d’aide à l’enfance. 

La loi exige que les professionnels qui oeuvrent 
auprès des enfants divulguent toute forme 
d’abus ou de négligence lorsqu’ils jugent qu’un 
enfant a besoin de protection. Visitez le site 
www.peelcas.org pour obtenir de plus amples 
renseignements. 

QUE SE PASSE-T-IL AU MOMENT 
DE VOTRE APPEL?
Lorsque vous communiquez avec la Société 
de l’aide à l’enfance de Peel pour poser des 
questions ou pour signaler une inquiétude 
concernant le bien-être d’un enfant, un travailleur 
social vous écoutera attentivement afin de 
déterminer la meilleure façon de venir en aide.

Notre principal objectif est de maintenir le noyau 
familial uni en offrant aux parents le soutien 
qu’il leur faut pour assurer la stabilité au foyer. 
Il arrive, dans de rares cas, que nous soyons 
appelés à retirer un enfant de sa famille et à 
le placer auprès d’un parent ou d’une famille 
d’accueil. Lorsqu’une telle situation se présente, 
nous offrons à cet enfant ou à ce jeune un 
environnement sécuritaire et réconfortant. 

Dans la plupart des circonstances, nous assurons 
un encadrement et un counseling appropriés; 
nous collaborons aussi avec d’autres services 
communautaires afin de donner aux familles le 
secours dont elles ont besoin pour la prise en 
charge des soins de leurs enfants.
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LES SERVICES À LA FAMILLE 
Lorsqu’un enfant a besoin qu’on le protège, 
les Services à la famille de Peel offrent du 
counseling, des programmes scolaires et du 
soutien afin de maintenir la cellule familiale 
intacte, le plus souvent possible. Notre 
organisme travaille avec les familles en vue 
de les aider à prendre soin de leurs enfants 
de façon plus sensible et nous leur offrons de 
l’encadrement et des outils afin de les aider à 
devenir de meilleurs parents. Ce programme 
de soutien “Pathways” offe aux  enfants et 
aux familles associés à notre agence un 
environment de soutien et de compassion 
sécuritaire où les gens sont traités avec 
respect et considération et où nous 
reconnaissons et appuyons leurs aptitudes. 
Nous échangeons avec nos partenaires dans 
la communauté pour faire en sorte que les 
familles que nous aidons aient accès à toute 
une gamme de programmes de traitement et 
de counseling. 

LES FAMILLES D’ACCUEIL  
La famille d’accueil procure un havre affectif 
et sécuritaire temporaire aux tout-petits, aux 
enfants et aux adolescents incapables de 
demeurer dans leurs propres familles. Les 
foyers nourriciers accueillent les enfants 
lorsque leur propre milieu de vie n’est plus 
sécuritaire ou lorsque les parents ou tuteurs 
ne sont pas disponibles. L’autre option qui 
s’offre à nous est celle de la “parenté” : un 
adulte digne de confiance ayant un lien avec 
l’enfant devient alors son tuteur suppléant. 
Les villes de Brampton, de Caledon et de 
Mississauga comptent plus de 150 familles 
d’accueil qui témoignent de la riche diversité 
culturelle de la communauté de Peel.
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LA GARDE EN ÉTABLISSEMENT
La Société de l’aide à l’enfance de Peel dirige des 
foyers auxiliaires où l’on vient en aide aux jeunes 
dans des circonstances particulières. Cette formule 
de garde en établissement dans un foyer de type 
familial procure une stabilité aux adolescents; 
ainsi, ils peuvent bénéficier d’un environnement à 
caractère familial tandis qu’ils progressent vers leur 
indépendance dans la communauté. Par ailleurs, 
les foyers collectifs administrés par du personnel 
accueillent des enfants et des jeunes aux prises 
avec des difficultés à caractère affectif ou de sérieux 
problèmes de comportement. Dans ces résidences, 
on se charge d’une évaluation à court terme ou on 
fournit des soins en établissement à des jeunes de 12 
à 18 ans qui démontrent tout un éventail de troubles 
mentaux, de déficiences développementales et de 
problèmes de comportement. 

Lorsque la Société de l’aide à l’enfance de Peel 
est incapable de trouver un foyer d’accueil ou un 
établissement pour ces enfants, nous faisons appel 
à d’autres ressources au sein de la communauté. 

L’ADOPTION
L’adoption est un acte judiciaire qui donne une 
nouvelle famille à un enfant dont la famille naturelle 
ne peut s’occuper. L’adoption vise à procurer un 
foyer permanent, une uniformité de soins et une 
sécurité à l’enfant tout au long de sa vie. 

Les enfants en attente d’adoption sont issus de 
diverses origines ethniques, raciales et culturelles. 

Certains de ces enfants auront vécu des expériences 
traumatisantes; il leur faut une période d’adaptation 
dans leur milieu familial d’adoption. Chaque enfant 
est singulier - des frères et sœurs qui attendent 
qu’on les adopte ensemble; des enfants ayant des 
besoins particuliers, qu’il s’agisse de troubles de 
développement ou des difficultés physiques. Tous 
ces enfants ont un lien commun - ils ont besoin 
d’une famille capable de les aimer et de leur offrir 
sécurité et stabilité. 
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LES BÉNÉVOLES
À la Société de l’aide à l’enfance de Peel, nous 
reconnaissons, que les bénévoles sont partie 
intégrante des services que nous offrons aux 
enfants et aux familles dans la communauté. Plus 
de 400 bénévoles unissent leurs efforts à ceux 
de notre personnel. Nous parlons notamment 
de moniteurs, de conseillers et de chauffeurs qui 
offrent leur aide aussi lors d’événements spéciaux. 

C’est avec compassion et générosité que ces 
bénévoles issus d’une importante diversité 
culturelle consacrent leur temps, leurs talents et 
leurs compétences à enrichir la vie des enfants et 
des familles qui les entourent.

LES PARTENARIATS 
COMMUNAUTAIRES
La Société de l’aide à l’enfance de Peel collabore 
avec ses partenaires dans la communauté, soit 
avec les écoles, les hôpitaux, ou avec les services 
de police et autres organismes de protection de 
l’enfance afin d’améliorer la vaste gamme de ses 
services tout en assurant le bien-être et la sécurité 
des enfants de Peel. Consultez la liste de nos 
partenaires communautaires sur le site Web www.
peelcas.org/aboutus.asp

LES PUBLICATIONS
La Société de l’aide à l’enfance de Peel dispose 
d’un vaste choix de publications gratuites. Visitez 
notre site Web au www.peelcas.org/parenting.
asp où vous pourrez consulter la documentation 
sur l’art d’être parent qui comprend des brochures 
écrites dans plusieurs langues qui traitent de sujets 
tels que la discipline et la sécurité des enfants. 
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L’ensemble des services de protection qu’offre la Société 
de l’aide à l’enfance de Peel jouit de l’appui financier 
du ministère des Services à l’enfance et la jeunesse de 
l’Ontario. La Fondation de la Société de l’aide à l’enfance 
de Peel a été créée en 2003 dans le but d’amasser des 
fonds afin de sous-tendre les programmes novateurs 
essentiels non financés par le gouvernement. 

Grâce à la générosité de ses bienfaiteurs, la Fondation 
de la Société de l’aide à l’enfance de Peel subventionne 
des programmes qui visent à améliorer la qualité de la 
vie des enfants sous l’égide de la Société de l’aide à 
l’enfance de Peel. Ces programmes procurent également 
un financement d’urgence à l’intention des familles en 
difficulté pour assurer leur maintien; ils servent aussi à la 
prévention du décrochage et ils encouragent les jeunes à 
poursuivre leurs études et à s’engager dans des projets 
d’apprentissage. Notre Fondation aide les enfants, des 
tout-petits aux ados, à réaliser leurs rêves. Nous vous 
invitons à visiter le site www.peelkidsfoundation.com 
afin de découvrir comment vous pouvez leur venir en aide.

LA F O N D A T I O N

DE LA SOCIÉTÉ DE L’AIDE 
À L’ENFANCE DE PEEL
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6860, ave. Century, Tour Ouest
Mississauga (ON) L5N 2W5
Téléphone : 905-363-6131 Télécopieur : 905-363-6133
Sans frais 1-888-700-0996

www.peelcas.org

LA DIVERSITÉ NOUS TIENT À CŒUR.


